
COMITÉ DE PARENTS 
 

PROCÈS-VERBAL de la séance virtuelle du Comité de parents du Centre de services scolaire 

Marguerite-Bourgeoys, tenue le mercredi 15 novembre 2023, à 19:15, sur la plateforme Zoom, 

et présidée par madame Tania Naim, présidente. 
 

 

PRÉSENCES 
 
Académie Saint-Clément   Madame Mindy LAMER  
Au Trésor-du-Boisé   Monsieur Mounir MECHMACH  
Beaconsfield Absente Madame Sarah-Anne ORLANDO 

Beau-Séjour Absente Madame Amira BEGHDADI 
Bois-Franc-Aquarelle Absente Madame Chantale RIVEST   

Cardinal-Léger  NIL  
Catherine-Soumillard Absente Madame Nadine GUERTIN 
Cavelier-De-LaSalle  Madame Julie CAMPEAU 
Chanoine-Joseph-Théorêt  Madame Mélissa PILON 
Collège Saint-Louis  Madame Françoise MICHAUD 
Dalbé-Viau  Madame Jeannie PAPIGATUK 
De la Mosaïque Absent Monsieur Philippe LAMY 
De la Traversée  NIL 
De l’Altitude  Madame Elie ESHAGHPOUR 
De l’Odyssée  Madame Anne KADIMA 
De l’Orée-du-Parc  Madame Raymonde GOMIS  
Des Amis-du-Monde  Madame Martine RIENDEAU 
Des Berges-de-Lachine  Monsieur Herbert-Romaric TENE-NAOUSSI 
Des Coquelicots  Madame Marie-Claude DESAULNIERS 
Des Découvreurs  Monsieur Steve-Ramses FOLOH-KITIO 

Des Grands-Êtres  Madame Anne-Hortense EBENA 
Des Marguerite Absente Madame Audrey VALLIÈRES 
Des Saules-Rieurs  Monsieur Frédéric POULIN 
Des Sources    Monsieur Éric MATHIEU 
Dollard-des-Ormeaux  Madame Marie-Ève BERGERON 
Dorval-Jean-XXIII   NIL 
Du Bois-de-Liesse  Monsieur Jonathan HUME 
Du Bout-de-l’Isle  Monsieur Simon MARTINEAU 
Du Grand-Chêne Absent Monsieur François HOULE 
Du Grand-Héron  NIL 
Du Petit-Collège Absente Madame Mélanie TREMBLAY 
Du SAS  NIL 
Édouard-Laurin  Madame Lyne BEAUCHAMPS 
Émile-Nelligan  Madame Roukieta SAWDOGO 
Enfants-du-Monde  NIL 
Enfant-Soleil    Madame Juliette-Hermine FONGANG-DJOUFACK 
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Public 
 

Madame Caroline Bergeron, parente, école Sainte-
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encadrement du CSSMB. Maître Villeneuve a répondu : « Les directions d’établissement 
ont reçu toute la documentation nécessaire pour pouvoir faire une proposition à leur conseil 
d’établissement. Essentiellement, l’interdiction vise le cellulaire, les écouteurs et autres 
appareils mobiles personnels de toute nature (ex. : tablette, montre intelligente, etc.).  

• L’interdiction s’applique uniquement dans les locaux où sont dispensés des 
services d’éducation préscolaire, primaire et secondaire et non les autres espaces 
d’un établissement (ex. : cafétérias, couloirs, casiers, etc.).  

• L’interdiction s’applique aux locaux où sont dispensés des services liés à la 
formation professionnelle.  

• L’interdiction ne s’applique pas aux locaux où sont dispensés des services liés à 
la formation générale des adultes.  

• 

file://///srv.csmb.qc.ca/Donnees/530/Secretariat/Rudi%20Maghuin/2023-2024%20Comité%20de%20parents/CP%202023-2024/Politique%20Saines%20habitudes%20de%20vie%20CSSMB.pdf
file://///srv.csmb.qc.ca/Donnees/530/Secretariat/Rudi%20Maghuin/2023-2024%20Comité%20de%20parents/CP%202023-2024/Politique%20Saines%20habitudes%20de%20vie%20CSSMB.pdf
file://///srv.csmb.qc.ca/Donnees/530/Secretariat/Rudi%20Maghuin/2023-2024%20Comité%20de%20parents/CP%202023-2024/Guide%20de%20bonnes%20pratiques%20pour%20la%20gestion%20des%20allergies%20alimentaires%20en%20milieu%20scolaire%20primaire%20(2).pdf
file://///srv.csmb.qc.ca/Donnees/530/Secretariat/Rudi%20Maghuin/2023-2024%20Comité%20de%20parents/CP%202023-2024/Guide%20de%20bonnes%20pratiques%20pour%20la%20gestion%20des%20allergies%20alimentaires%20en%20milieu%20scolaire%20primaire%20(2).pdf


 

5 

 

 

Dans les circonstances, afin d’assurer la sécurité de ses élèves, le CSSMB se voit dans 
l’obligation de fermer ses écoles pour toute la durée de la grève. L’information à cet effet 
a été transmise aux parents. Nous souhaitons un règlement rapide entre le gouvernement 
et les différentes accréditations syndicales et tiendrons informés les parents de tout 
développement dans la situation. En vertu des conventions collectives, il ne nous est pas 
permis de déplacer les journées pédagogiques flottantes lors des journées de grève. Si des 
séances du conseil d’établissement doivent être reportées, les calendriers d’adoption et 
d’approbation seront revus en conséquence. Quant au tôt d’absentéisme pour la demi-
journée du 6 novembre dernier, il est plus élevé qu’à l’habitude ».  
 

Un membre mentionne que la grève touchant le personnel de soutien se tiendra du 21 au 

23 novembre tandis que la grève illimitée pour les enseignants commencera le 23 

novembre et non le 24. Un membre demande comment se gère cette grève. Il déclare que 
la grève illimitée le frustre à cause de ses engagements professionnels et ajoute que c’est 

le cas pour plusieurs parents. Madame la présidente convient que cela frustre les parents 
qui sont tous dans le même bateau. Elle ajoute que la logistique sera extrêmement difficile 

pour plusieurs parents. Madame Naim soutient qu’on n’a aucune information et que le 
CSSMB ne peut rien faire, hormis fermer les écoles.

file://///srv.csmb.qc.ca/Donnees/530/Secretariat/Rudi%20Maghuin/2023-2024%20Comité%20de%20parents/CP%202023-2024/Taux%20absenteisme%206%20novembre%202023_Comite%20de%20parents.pdf
file://///srv.csmb.qc.ca/Donnees/530/Secretariat/Rudi%20Maghuin/2023-2024%20Comité%20de%20parents/CP%202023-2024/Taux%20absenteisme%206%20novembre%202023_Comite%20de%20parents.pdf
file://///srv.csmb.qc.ca/Donnees/530/Secretariat/Rudi%20Maghuin/2023-2024%20Comité%20de%20parents/CP%202023-2024/Autre%20politiques/Politique%20du%20transport%20révisée__1_07_22%20(1).pdf
file://///srv.csmb.qc.ca/Donnees/530/Secretariat/Rudi%20Maghuin/2023-2024%20Comité%20de%20parents/CP%202023-2024/Autre%20politiques/Politique%20du%20transport%20révisée__1_07_22%20(1).pdf
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5. DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CX DU 2 OCTOBRE 
2023 
 

Madame Naim procède au dépôt du procès-verbal de la séance du CX du 2 octobre 2023. 
 
 

6. CONSULTATION 
 

6.1. ÉCOLE SAINTE-GENEVIÈVE-SUD – MODIFICATION D’UN ACTE 

D’ÉTABLISSEMENT (retour : 15 novembre 2023) 
 

6.1.1. Mot du sous-comité de consultation
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ATTENDU QUE l’édifice Clément est le seul immeuble excédentaire 

détenu par le CSSMB ; 
 

ATTENDU QUE la relocation de tous les élèves dans l’édifice Clément 
est la seule solution réalisable dans les circonstances puisqu’il 

permettra de maintenir l’offre éducative (classes de maternelle et 

école de musique), le service de garde et l’ensemble de l’équipe école;  
 

ATTENDU QUE la clientèle de l’école Sainte-Geneviève Sud aura 
priorité quant à l’accès à l’édifice Clément, au cours de la période de 

2024 à 2026 ; 
 

ATTENDU QUE l’équipe école de Sainte-Geneviève Sud s’est 
montrée largement en faveur d’une relocation à l’édifice Clément afin 

de permettre aux élèves et aux membres du personnel de demeurer 

ensemble ; 
 

ATTENDU QU’UNE présentation virtuelle a été faite aux parents de 
l’école Sainte-Geneviève Sud quant à la portée du projet de 

déménagement des élèves, mais qu’ils n’ont pas été informés de la 
viabilité ou non des autres options qui avaient pourtant été 

envisagées par le CSSMB ; 
 

ATTENDU QUE le conseil d’établissement de l’école Sainte-

Geneviève Sud sera consulté quant aux modalités d’application du 
projet lorsque la modification de l’acte d’établissement sera 

approuvée ; 
 

ATTENDU la recommandation de la direction du Service de 
l’organisation scolaire et de la Direction générale ;  
 

ATTENDU la recommandation du Comité de vérification ; 
 

ATTENDU QUE la période de consultation est fixée du 10 mai au 15 
novembre 2023 ; 
 

ATTENDU QUE le Comité de parents est répondant à ladite demande 

de consultation ; 
 

ATTENDU QUE les membres du sous-comité de consultation du 
Comité de parents ont pu prendre connaissance du document soumis 

et apporter leurs commentaires et recommandations ; 
 

ATTENDU QUE les membres du Comité de parents ont pu prendre 

connaissance du document soumis ainsi que des recommandations 
proposées par le sous-comité de consultation et émettre leurs propres 

commentaires et recommandations ; 
 

IL EST PROPOSÉ par madame Valérie Chartrand et RÉSOLU à 
l’unanimité par les membres du Comité de parents d’adopter la 

modification d’un acte d’établissement de l’école Sainte-Geneviève-

Sud telle que soumise par le Service de l’organisation scolaire avec 
les recommandations suivantes : 

 

 QUE soit organisé un transport par navette, sans frais, de tous 
les élèves entre l’école Sainte-Geneviève sud (ou à partir d’un 

autre endroit désigné à proximité) et l’édifice Clément, tant le 
matin que le soir et durant les journées pédagogiques ; 
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 QUE le transport par navette soit accessible sans frais tous les 

élèves, même à ceux fréquentant le service de garde à temps 
plein ainsi qu’à ceux pour qui l’école Sainte-Geneviève-Sud 

était un choix d’école ; 
 

 QUE les parents de l’école Sainte-Geneviève-Sud soient 

consultés sur l’opportunité de modifier l’heure de début et de 
fin des classes afin de maintenir le plus possible la routine des 

élèves, ainsi que sur la fréquence des navettes qu’ils veulent 

organiser pour le retour des élèves après l’école ; 
 

 QUE le CSSMB mette sur pied et organise une consultation 

étendue et structurée (par sondage ou autre moyen efficace et 
sécuritaire) de tous les parents de l’école Sainte-Geneviève-

Sud afin de s’assurer d’obtenir leur avis notamment sur 
l’horaire des classes, sur l’horaire des navettes, etc. ; 

 

 QUE les parents de l’école Sainte-Geneviève-Sud soient 
informés de la possibilité d’inscrire leur enfant dans l’une des 

écoles environnantes advenant qu’ils refusent que leur enfant 

poursuive sa scolarité à l’édifice Clément ;   
 

 QUE l’édifice Clément soit doté d’un local de musique adapté 

au bain musical harmonie ; 
 

 QUE les parents de l’école Sainte-Geneviève-Sud soient 

régulièrement et promptement informés du suivi des travaux 
qui seront effectués dans l’édifice de l’école Sainte-Geneviève-

Sud ; 
 

 QUE les différents tests effectués par le CSSMB, notamment 

quant à la qualité de l’air, du sol, de l’eau et quant à la présence 
d’amiante dans l’édifice Clément, soient communiqués 

promptement et de façon proactive aux parents de l’école 

Sainte-Geneviève-Sud et ce, sans que ces derniers n’aient 
besoin d’en requérir l’accès via la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels ; 

 

 QUE le CSSMB entame des discussions avec l’arrondissement 
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Tel que promis précédemment, madame la présidente donne la parole 
aux membres du public. Un parent de l’école Sainte-Geneviève-Sud 

soutient ne pas avoir vu que les nouveaux parents vont être consultés 
dans la résolution du CP. Il dit être vraiment inquiet car cela les 

concerne beaucoup plus. Il déplore que des parents achètent une 

maison dans le quartier sans même être au courant que l’école 
déménage. Il relate que les parents ont reçu des convocations du 

CSSMB avec moins de 48 heures d’avis. Il ajoute que les parents 
d’enfants en 5ème et 6ème années ne se sentent pas concernés parce 

que leurs enfants seront au secondaire dans deux ans. Le parent 
demande si les membres du sous-comité de consultation pensent 

sincèrement si le délai de déménagement en septembre 2024 sera 

respecté alors qu’aucune pelletée de terre n’a été faite pour 
décontaminer l’édifice Clément. Il dit avoir ressenti un manque de 

transparence envers les parents de l’école Sainte-Geneviève-Sud. Il 
déclare que de communiquer des documents caviardés n’a aucun 

sens. Madame Riendeau souligne qu’un membre du CA faisait partie 

des membres du sous-comité de consultation. Elle soutient que 
monsieur Jérôme Pépin va pouvoir faire écho aux préoccupations du 

sous-comité et des parents. Monsieur Pépin relate que le CSSMB va 
s’occuper de l’intérieur de l’édifice Clément en hiver et que les travaux 

de décontamination seront entrepris au dégel.  
 

Un parent de l’école Sainte-Geneviève-Sud confirme que les nouveaux 

parents de l’école Sainte-Geneviève-Sud n’ont reçu aucune 
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13. MOT DE LA COORDONNATRICE DU COMITÉ INTÉGRATION, 
INNOVATION ET COMMUNICATIONS 

 

13.1. NOMINATION DES MEMBRES DU COMITÉ INTÉGRATION, INNOVATION ET 

COMMUNICATION 
 

Madame la présidente invite les membres intéressés à joindre les rangs du comité 

intégration, innovation et communications à se manifester. Madame Catherine-
Annik Pagé se propose. Madame Lyne Beauchamps, coordonnatrice du comité 

intégration, innovation et communications, se dit ravie de l’ajout de madame Pagé. 

Elle mentionne qu’il lui fera plaisir d’accueillir d’autres membres intéressés à se 
joindre à son comité. Elle indique qu’elle organisera des petites réunions rapides 

sur des sujets pouvant être intéressants.  
 

Madame la coordonnatrice indique que deux sujets lui ont déjà été suggérés. Le 
premier concerne l’amélioration des levées de fonds et des paiements d’articles ou 

d’activités, à coût minimum, pour les OPP et les écoles primaires en général. Les 

OPP et les écoles primaires, en général, organisent des ventes de biscuits, des 
soirée

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fcentdegres.ca%2Fressources%2Frue-ecole-securite-mobilite-active-et-convivialite-au-programme&data=05%7C01%7Crudi.maghuin%40cssmb.gouv.qc.ca%7Cf7f8c96b58d047e85ab808dbed200f87%7Cfe67220d77304b508cefb17bb153d296%7C0%7C0%7C638364494335225080%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=eQ60vm6sRykIJQ7Uy%2FeapYilscoiBXmxVvOhbWKi9fc%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fcentdegres.ca%2Fressources%2Frue-ecole-securite-mobilite-active-et-convivialite-au-programme&data=05%7C01%7Crudi.maghuin%40cssmb.gouv.qc.ca%7Cf7f8c96b58d047e85ab808dbed200f87%7Cfe67220d77304b508cefb17bb153d296%7C0%7C0%7C638364494335225080%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=eQ60vm6sRykIJQ7Uy%2FeapYilscoiBXmxVvOhbWKi9fc%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.ecologieurbaine.net%2Ffr%2Fdetail-projet%2Fchanger-les-regles-du-jeu&data=05%7C01%7Crudi.maghuin%40cssmb.gouv.qc.ca%7Cf7f8c96b58d047e85ab808dbed200f87%7Cfe67220d77304b508cefb17bb153d296%7C0%7C0%7C638364494335225080%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=YJpEPwMlcHawoQp19OdqNz6JI5%2FV4tOc8C%2BPZ%2FR6Wws%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.ecologieurbaine.net%2Ffr%2Fdetail-projet%2Fchanger-les-regles-du-jeu&data=05%7C01%7Crudi.maghuin%40cssmb.gouv.qc.ca%7Cf7f8c96b58d047e85ab808dbed200f87%7Cfe67220d77304b508cefb17bb153d296%7C0%7C0%7C638364494335225080%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=YJpEPwMlcHawoQp19OdqNz6JI5%2FV4tOc8C%2BPZ%2FR6Wws%3D&reserved=0


file://///srv.csmb.qc.ca/Donnees/530/Secretariat/Rudi%20Maghuin/2023-2024%20Comité%20de%20parents/FCPQ%202023-2024/CG%20Express/2023-11-02-CG-express.pdf
file://///srv.csmb.qc.ca/Donnees/530/Secretariat/Rudi%20Maghuin/2023-2024%20Comité%20de%20parents/FCPQ%202023-2024/CG%20Express/Presentation_CG-du-2-novembre-2023.pdf
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Le Comité de parents alloue à ses membres diverses allocations pour frais de 
déplacement, frais d’inscription ou autres, aux fins d’assister à leurs séances et 
participer à diverses activités de représentation. La politique et le cadre de gestion 
budgétaire qui suit définit les montants et modalités de paiement de ces allocations 
et tout ce qui s’y rattache. Cette politique budgétaire est applicable aux montants 
alloués par le Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys au Comité de 
parents et ne lie en aucun temps les conseils d’établissement qui, conformément 
au deuxième (2e) alinéa de l’article 275 de la Loi sur l’instruction publique (RLRQ, 
c. I-13.3), reçoivent du Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys les 
montants nécessaires à leur propre fonctionnement ». 
 

Monsieur Roussel invite les membres à consulter le document pour poser 

d’éventuelles questions par la suite.  
 

17.2. ADOPTION DU RAPPORT FINANCIER 2022-2023 DU CP 
 

Monsieur le trésorier soutient avoir en sa possession le bilan financier 2022-2023 
n’ayant pas été complété. Il indique qu’il retravaillera ce document. Il soutient qu’il 

reverra toutes les factures de l’an passé et refera le bilan pour lui donner de la 
clarté.  
 

Madame la présidente rappelle que les membres du CP peuvent réclamer un 

remboursement pour leurs frais de gardiennage même pour les rencontres s’étant 

tenues virtuellement. 


